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DEVIS

# D20021

MAIRIE Aussac-Vadalle
N°61 rue de la République
1650 AUSSAC-VADALLE
France

AUSSAC-VADALLE, le 20/01/20
À l'attention de : M. Gérard LIOT
Objet : Réserve incendie Chez Bourrier 2ème version

Description Qté Prix unitaire
(HT) TVA Montant

(HT)

Désouchage (par U)
arbres isolés et haie résineux, y compris chargement dans
REMORQUE COMMUNALE

25 18,00 € 20,0% 450,00 €

Décapage sur 10cm d'épaisseur (par M²)
environ, y compris chargement et évacuation

200 3,50 € 20,0% 700,00 €

Terrassement tracto-pelle (par M3)
pour enlèvement surplus d'environ 30cm de moyenne et
mise à niveau, y compris PENTE CAMIONS et évacuation en
carrière AU NOM DE LA COMMUNE

65 20,00 € 20,0% 1 300,00 €

Couche calcaire sur 10/15cm (par M²)
au 0/20 ou 0/30 suivant dispo carrière et au 0/6 sur pente
accès pompiers

230 5,50 € 20,0% 1 265,00 €

Compactage calcaire (par Forfait)
au cylindre autoporté

1 350,00 € 20,0% 350,00 €

Couche sable (par T)
sable fin sur 8/10cm nivelé

30 35,00 € 20,0% 1 050,00 €

Trous pour poteaux de clôture (par Forfait)
y compris évacuation en carrière AU NOM DE LA COMMUNE

1 250,00 € 20,0% 250,00 €

Terrassement tracto-pelle (par M3)
en OPTION : découpe talus 1m X 12m en bord de route pour
plantations, y compris évacuation en carrière AU NOM DE LA
COMMUNE

8 20,00 € 20,0% 160,00 €

Total HT 5 525,00 €

Montant TVA (20.00%) 1 105,00 €

Total TTC 6 630,00 €

gliot
Zone de texte 
Le devis est accepté hors option pour un montant TTC de 6438 €.
Le paiement s'effectuera en deux fois :
un acompte de 4638 € TTC,
Le solde de 1800 €  TTC à la fin des travaux.



gliot
Zone de texte 
Bon pour accord

gliot
cachet + signature
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Escompte pour règlement anticipé de 0% - Pénalité en cas de retard de paiement: 10% du montant et 40 € d'indemnité forfaitaire
pour frais de recouvrement (loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 en vigueur depuis le 1er janvier 2013).
Règlement par virement : IBAN: FR7612406001191931620310240 BIC: AGRIFRPP824
Règlement par chèque : à l'ordre de Kerjean Patrick
Membre d'un centre de gestion agréé, le règlement par chèque est accepté.

Bon pour accord




